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Distr.

G�N�RALE

S/RES/1078 (1996)

9 novembre 1996

R�SOLUTION 1078 (1996)

  Adopt�e par le Conseil de s�curit� � sa 3710eÊs�ance,  

  le 9 novembre 1996  

  Le Conseil de s�curit�  ,

  Gravement pr�occup�   par la d�t�rioration de la situation dans la r�gion des

Grands Lacs, en particulier dans l'est du Za�re, et par les effets qu'a la

poursuite des combats sur les habitants de la r�gion,

  Rappelant   la d�claration que son Pr�sident a faite le 1erÊnovembreÊ1996 au

sujet de la situation dans la r�gion des Grands Lacs (S/PRST/1996/44), ainsi que

les lettres dat�es desÊ14 et 24ÊoctobreÊ1996 que le Secr�taire g�n�ral lui a

adress�es (S/1996/875 et S/1996/878),

  Particuli�rement pr�occup�   par la situation humanitaire et par les

mouvements massifs de r�fugi�s et de personnes d�plac�es,

  Profond�ment pr�occup�   par les obstacles oppos�s aux efforts que toutes les

organisations internationales � vocation humanitaire d�ploient en vue de porter

secours et assistance � ceux qui en ont besoin,

  Soulignant   qu'il importe de s'attaquer sans attendre � la situation

humanitaire et, dans ce contexte, de prendre, en consultation avec les �tats

concern�s, les mesures voulues pour que les organisations � vocation humanitaire

puissent revenir dans la r�gion et que l'assistance humanitaire puisse �tre

achemin�e rapidement et dans la s�curit� � ceux qui en ont besoin,

  Ayant examin�   la lettre du Secr�taire g�n�ral dat�e du 7ÊnovembreÊ1996

(S/1996/916),
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  Se f�licitant   des efforts d�ploy�s � l'�chelon r�gional en vue de r�duire

les tensions dans la r�gion, en particulier de la contribution apport�e par les

dirigeants des pays de la r�gion lors de la r�union qu'ils ont tenue � Nairobi

le 5ÊnovembreÊ1996,

  Prenant note   de la lettre dat�e du 6ÊnovembreÊ1996, adress�e au Secr�taire

g�n�ral par le Repr�sentant permanent du Kenya, qui contient le communiqu� du

sommet r�gional de Nairobi sur la crise dans l'est du Za�re (S/1996/914),

  Consid�rant   que les dirigeants des pays de la r�gion, � la r�union qu'ils

ont tenue � Nairobi le 5ÊnovembreÊ1996, ont demand� au Conseil de prendre

d'urgence des mesures qui permettraient, gr�ce au d�ploiement d'une force

neutre, de mettre en place des couloirs de s�curit� et des lieux d'asile

temporaires,

  Consid�rant aussi   que les dirigeants des pays de la r�gion ont demand� que

l'on redouble d'efforts pour faciliter le rapatriement librement consenti des

r�fugi�s au Rwanda,

  D�clarant   qu'il a l'intention de donner suite d'urgence � ces demandes,

  Consid�rant   que les participants au sommet r�gional de Nairobi ont

r�affirm� leur attachement � l'int�grit� territoriale du Za�re et   soulignant   que

tous les �tats doivent respecter la souverainet� et l'int�grit� territoriale des

�tats de la r�gion, conform�ment aux obligations que leur impose la Charte des

NationsÊUnies,

  Soulignant   qu'il importe d'assurer d'urgence le rapatriement librement

consenti et la r�installation en bon ordre des r�fugi�s, ainsi que le retour des

personnes d�plac�es, qui constituent des �l�ments d�cisifs pour la stabilit�

dans la r�gion,

  R�affirmant   qu'il soutient l'Envoy� sp�cial du Secr�taire g�n�ral et

  soulignant   que tous les gouvernements de la r�gion et toutes les parties

concern�es doivent coop�rer pleinement � sa mission,

  Se f�licitant   des efforts que poursuivent les m�diateurs et repr�sentants

de l'Organisation de l'unit� africaine (OUA), de l'Union europ�enne et des �tats

int�ress�s, et les   encourageant   � coordonner �troitement leur action avec celle

de l'Envoy� sp�cial,
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  Soulignant   qu'il importe d'organiser d'urgence une conf�rence

internationale sur la paix, la s�curit� et le d�veloppement dans la r�gion des

GrandsÊLacs, sous les auspices de l'Organisation des NationsÊUnies et de l'OUA,

afin d'aborder les probl�mes de la r�gion dans leur ensemble,

  Prenant note   de la lettre dat�e duÊ8ÊnovembreÊ1996, adress�e � son

Pr�sident par le Charg� d'affaires du Za�re (S/1996/920),

  Constatant   que l'ampleur de la crise humanitaire s�vissant actuellement

dans l'est du Za�re constitue une menace contre la paix et la s�curit� dans la

r�gion,

A

1.   Condamne   tous les actes de violence et   demande   un cessez-le-feu

imm�diat et l'arr�t complet de toutes les hostilit�s dans la r�gion;

2.   Demande   � tous les �tats de la r�gion de cr�er les conditions

n�cessaires au r�glement rapide de la crise par des moyens pacifiques et de

s'abstenir de tout acte qui pourrait aggraver encore la situation, et   engage  

toutes les parties � entamer sans d�lai un processus de dialogue politique et de

n�gociation;

3.   R�affirme   qu'il est r�solu � cr�er des conditions favorisant le

rapatriement librement consenti des r�fugi�s, �l�ment d�cisif de la stabilit�

dans la r�gion;

4.   Demande   � tous les �tats de respecter la souverainet� et l'int�grit�

territoriale des �tats de la r�gion, conform�ment aux obligations que leur

impose la Charte des NationsÊUnies;

5.   Demande   � tous les int�ress�s dans la r�gion de cr�er un environnement

favorable et des conditions de s�curit� pour faciliter l'acheminement de l'aide

humanitaire internationale � ceux qui en ont besoin, et d'assurer la s�ret� de

tous les r�fugi�s, de m�me que la s�curit� et la libert� de circulation de tous

les membres du personnel humanitaire international;

B

6.   Prend note avec satisfaction   de la lettre du Secr�taire g�n�ral dat�e

du 7ÊnovembreÊ1996, yÊcompris en particulier sa proposition visant � cr�er une

force multinationale � des fins humanitaires dans l'est du Za�re;
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7.   Engage vivement   les �tats Membres, agissant en coop�ration avec le

Secr�taire g�n�ral et avec l'OUA, � pr�parer d'urgence, � titre temporaire, en

consultation avec les �tats concern�s, les dispositions voulues pour permettre

le retour imm�diat des organisations � vocation humanitaire et l'acheminement

dans la s�curit� de l'aide humanitaire destin�e aux personnes d�plac�es,

r�fugi�s et civils en danger dans l'est du Za�re, et pour contribuer � cr�er les

conditions n�cessaires au rapatriement librement consenti des r�fugi�s en bon

ordre et en toute s�curit�Ê:

8.Ê   Prie   les �tats Membres concern�s de lui pr�senter d�s que possible un

rapport sur ces arrangements, par l'interm�diaire du Secr�taire g�n�ral, afin de

lui permettre d'autoriser le d�ploiement de la force multinationale

susmentionn�e d�s r�ception de ce rapport, qui refl�tera notamment les r�sultats

des consultations avec les �tats concern�s dans la r�gion, et compte tenu de la

n�cessit� de garantir la s�curit� et la libert� de circulation du personnel de

la force multinationale vis�e au paragrapheÊ6 ci-dessus;

9.   D�cide   que le co�t de cette op�ration sera financ� par les �tats

Membres participants ainsi qu'� l'aide d'autres contributions volontaires, et

  encourage   tous les �tats Membres � contribuer � l'op�ration par tous les moyens

possibles;

C

10.   Prie   le Secr�taire g�n�ral, agissant en consultation avec son Envoy�

sp�cial et le Coordonnateur des affaires humanitaires, avec le Haut Commissaire

des NationsÊUnies pour les r�fugi�s, avec l'OUA, avec l'Envoy� sp�cial de

l'Union europ�enne et avec les �tats concern�sÊ:

a) D'�laborer un concept d'op�rations et un cadre pour une mission

humanitaire, soutenue militairement le cas �ch�ant, �tablie au d�part au moyen

des contributions imm�diatement disponibles provenant d'�tats Membres et charg�e

d'atteindre les objectifs ci-apr�sÊ:

Ñ Fournir aux r�fugi�s et aux personnes d�plac�es dans l'est du Za�re

une aide humanitaire � court terme et des abris;

Ñ Aider le Haut Commissaire des NationsÊUnies pour les r�fugi�s �

assurer la protection et le rapatriement librement consenti des

r�fugi�s et personnes d�plac�es apr�s s'�tre soigneusement assur� de

leur d�sir d'�tre rapatri�s;
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Ñ Cr�er des couloirs humanitaires devant servir � acheminer l'aide

humanitaire et � faciliter le rapatriement librement consenti des

r�fugi�s apr�s s'�tre soigneusement assur� de leur d�sir effectif

d'�tre rapatri�s;

b) De chercher � obtenir la coop�ration du Gouvernement rwandais et de

s'assurer de l'appui international � l'�gard d'autres mesures, yÊcompris le

d�ploiement d'observateurs internationaux suppl�mentaires selon qu'il

conviendra, afin d'instaurer la confiance et d'assurer le retour des r�fugi�s en

toute s�curit�;

c) De lui pr�senter le 20ÊnovembreÊ1996 au plus tard un rapport contenant

ses recommandations;

11.   Demande   � l'OUA, aux �tats de la r�gion et aux autres organisations

internationales d'�tudier les dispositions qu'ils pourraient prendre afin de

faciliter et de compl�ter l'action entreprise par l'Organisation des

NationsÊUnies en vue de r�duire la tension dans la r�gion, en particulier dans

l'est du Za�re;

12.   Se d�clare dispos�   � examiner sans d�lai les recommandations que le

Secr�taire g�n�ral pourrait pr�senter � cet �gard;

D

13.   Invite   le Secr�taire g�n�ral, agissant d'urgence, en consultation

�troite avec le Secr�taire g�n�ral de l'OUA et avec les �tats concern�s, et

compte tenu des recommandations de son Envoy� sp�cial, � arr�ter les modalit�s

d'une conf�rence internationale pour la paix, la s�curit� et le d�veloppement

dans la r�gion des Grands Lacs et � prendre toutes les mesures n�cessaires en

vue de sa convocation;

14.   D�cide   de rester activement saisi de la question.

-----




